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QC-230   
 
 
Référence: 
 
2.5 Sols contaminés 
 
Demande ou Question: 
 
Avant de construire les structures permanentes sur la portion terrestre de 18 hectares, la 
Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés (politique) 
recommande de réaliser une étude de caractérisation du terrain afin : 1) de s’assurer que 
la qualité chimique des sols en place est conforme à l’usage industriel; 2) de fixer la 
teneur de fond du sol du terrain qui devra être maintenue tout au long de l’exploitation 
afin d’appliquer le principe de « Protection des sols et de l’eau souterraine » de la 
politique. Cette teneur de fond sera aussi le seuil de réhabilitation des installations à 
atteindre à la fin de l’exploitation. Déposer une étude de caractérisation du terrain 
conformément à la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains 
contaminés. 
 
Réponse: 
 
Les résultats de la caractérisation de l’eau souterraine ont été inclus dans l’étude 
hydrogéologique de référence.  Un rapport de caractérisation (phase I et II) intitulé 
« Caractérisation environnementale du site proposé pour un terminal de gaz naturel 
liquéfié, Paroisse de Saint-Georges-de-Cacouna, Québec » a aussi été complété.  Les 
conclusions de cette étude qui concernent la qualité des sols et de l’eau souterraine sont 
les suivantes : 
 
La caractérisation des sols a indiqué que tous les résultats respectent les critères d’usage 
de la propriété, soit le critère C de la Politique de protection des sols et de réhabilitation 
des terrains contaminés du MDDEP et aux valeurs limites de l’annexe II du Règlement 
sur la protection et la réhabilitation des terrains. 
 
Concernant l’eau souterraine, aucun impact sur les récepteurs n’a été identifié.  En effet, 
aucun impact n’a été identifié sur le puits d’approvisionnement de Ciment Québec 
puisque l’eau souterraine prélevée à ce puits n’est pas utilisée comme source d’eau 
potable sur le Site.  Aucun impact n’a été identifié sur l’aquifère de classe II puisque les 
puits résidentiels qui exploitent cet aquifère ne sont pas localisés en aval de l’écoulement 
d’eau souterraine en provenance du Site et que l'utilisation de l’aquifère à des fins 
d'alimentation ne sera pas requise pour assurer la réalisation de projets de développement 
autre que le projet de terminal de GNL.  Aucun impact sur la qualité de l’eau de surface 
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du fleuve et du bassin ouest n’a été identifié puisque les dépassements des critères de 
résurgence dans les eaux de surface ou infiltration dans les égouts mesurés étaient 
localisés, marginaux et non associés à des activités antérieures ou actuelles sur le Site. 
 
Veuillez référer au rapport intitulé «Caractérisation environnementale du site proposé 
pour un terminal de gaz naturel liquéfié, Paroisse de Saint-Georges-de-Cacouna, Québec» 
joint a la réponse à la question QC-184. 



  Énergie Cacouna 
  Réponse à QC-231 

Page 1 de 1 
 
QC-231   
 

 

 
Référence: 
 
2.5 Sols contaminés 
 
Demande ou Question: 
 
La géologie de la majorité du terrain visé et qui est décrite à la section 3.2.4.1, fait état de 
sols en surface peu profonds, composés d’une mince couche de remblai constituée de 
cailloux et de blocaux mélangés à un peu de sable silteux, le tout recouvrant le socle 
rocheux en grès vert avec fractures. Cette description géologique est-elle accompagnée de 
résultats chimiques sur la qualité des sols de surface? Dans l’affirmative, une copie des 
certificats d’analyse doit être déposée, sinon une caractérisation de ces sols doit être 
effectuée conformément au Guide de caractérisation des terrains. 
 
Réponse: 
 
Le tableau présentant les résultats analytiques des sols, la figure de localisation et les 
certificats d’analyse sont inclus dans le rapport de caractérisation environnementale 
(phase I et II). Les tableaux 2 et 3, la figure 3 et les certificats d’analyses chimiques 
(Annexe G) sont extraits du rapport de caractérisation environnementale et sont présentés 
ci-joints.  Les tableaux 2 et 3 présentent les résultats analytiques obtenus pour les sols et 
la figure 3 présente la localisation des tranchées d’exploration. 
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Référence: 
 
2.5 Sols contaminés 
 
Préambule: 
 
À la section 2.2.1, page 2-25, il est écrit que les travaux d’excavation exploratoires 
indiquent que les sols à l’ouest du site visé sont partiellement composés de matériaux de 
remplissage. 
 
Demande ou Question: 
 
Quels sont ces travaux exploratoires? Quelles sont les caractéristiques physiques 
(granulométrie, % de débris, etc.) et la qualité chimique des matériaux de remplissage? 
L'étude de caractérisation demandée à la question 229 doit en faire état? 
 
Réponse: 
 
(a-c) Le creusage de puits de reconnaissance a été fait seulement dans le but de 

déterminer à quelle profondeur se trouve le substrat rocheux à la limite ouest du 
site pour les besoins du tracé de l’emplacement.  Le creusage des puits de 
reconnaissance ne faisait pas partie de la recherche hydrologique ni géologique et 
n’avait pas pour but de définir les caractéristiques des matériaux de remblai. 

 
L’observation des matériaux de remblai a révélé qu’ils étaient constitués, dans des 
proportions variables, de roche provenant du dynamitage, de sable, de gravier et 
de terre plus fine.  Cette information est représentative de la description des 
matériaux en regard d’une éventuelle contamination, présentée en réponse aux 
questions QC 230 et 231. 
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Référence: 
 
2.5 Sols contaminés 
 
Demande ou Question: 
 
À la section 3.2.4.2, il est fait mention de l’existence de quatre puits d’observation sur ou 
à proximité du terrain visé dont un puits sur le terrain de Ciment Québec. Il est mentionné 
que l’eau de ces puits dépasse le critère « Eau de surface et égout » de la Politique pour 
l’argent et le cuivre. Plusieurs composés organiques ont même été détectés dans le puits 
de Ciment Québec sans toutefois dépasser le critère. Transmettre toute information 
(localisation des puits, fréquence d’échantillonnage, paramètres suivis, certificats 
d’analyse) sur ces puits d’eau souterraine. 
 
Réponse: 
 
Cinq puits d’observation ont été installés sur le site à l’étude.  Toute l’information 
relative à la localisation de ces puits, la fréquence d’échantillonnage, le programme 
analytique est présentée à la section 2 et aux figures 2 et 3 de l’étude hydrogéologique de 
référence.  Les résultats d’analyse de l’eau souterraine sont présentés aux tableaux 4 et 5 
et les certificats d’analyse sont présentés à la sous-annexe  C de l’étude hydrogéologique 
de référence. Ces résultats sont ci-joints. 
 
Par ailleurs, tel que présenté au tableau 5 de l’étude hydrogéologique de référence, la 
concentration de tous les composés organiques analysés au puits de Ciment-Québec était 
inférieure au critère du MDDEP et inférieure à la limite de détection du laboratoire.  
Seule une faible concentration en fluorène (inférieure au critère) a été détectée à ce puits.  
Les concentrations mesurées en argent et en cuivre dans l’eau souterraine prélevée aux 
puits d’observation MW-04-3 et la concentration mesurée en cuivre dans l’eau 
souterraine prélevée au puits de Ciment Québec excèdent légèrement le critère de 
résurgence dans les eaux de surface du MDDEP.  Une concentration en plomb égale au 
critère de fin de consommation a été mesurée au puits de Ciment Québec, cependant puits 
n’est pas utilisé comme source d’eau potable par Ciment Québec. 
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Référence: 
 
2.5 Sols contaminés 
 
Demande ou Question: 
 
À la section 5.2.3, page 5-9, il est fait mention d’évaluations environnementales de 
phases I et II (Golder 2005a, version préliminaire). Comme ces évaluations devraient en 
partie contenir les réponses aux questions concernant les sols contaminés, ces analyses 
devront être intégrées à l'étude demandée à la question 229. 
 
Réponse: 
 
Voir réponse à QC-230. 
 




